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La Batterie centrale intégrale

Le projet de réforme de l'outillage.

L'Administration est enfin décidée à nous
donner la batterie centrale intégrale. Cette
réforme l'ail partie du grand projet de M.

Millerand, annoncé déjà voici dix mois et
dont le dépôt aurait été relardé par suite des
négociations avec la Chambre de commerce
de Paris.

Aujourd'hui l'accord est complet. La Cham-
bre de 'commerce consent à avancer 200 mil-
lions à l'Etat pour la réleicition du réseau de
Paris. Espérons que maintenant le projet se-
ra déposé à la rentrée, et rapidement voté.

On nous assure que quatre grandes déci-
sions sont prises par M. Millerand à l'égard
du réseau de Paris : Unilicalion des postes
d'abonnés ; réfection générale des lignes ;.

essais d'appareils automatiques ; ÉTABLISSE-

MENT DE LA BATTEniE CENTRALE INTÉGRALE.

S'il en est ainsi, nous ne pouvons que nous
féliciter de. voir le programme de l'Associa-
tion des abonnés adopté, intégralement par
le ministre.

Une question capitale.— Première réforme.
Le recrutement régional.

Depuis quelques années, nous~avions laissé
un peu de côté la question du personnel, qui

.n'était pas la plus urgente. L'essentiel était
.d'abord d'améliorer l'outillage, de renouve-

ler le matériel archaïque que nous possé-
dions, avec* leqLtel aucun service satisfaisant
n'était possible.

Maintenant que le matériel est amélioré,
et va l'être plus encore par l'adoption pro-
chaine de la batterie centrale intégrale, la
question du personnel reprend toute son im-
portance. Avec de meilleurs outils, on a le
droit d'être plus exigeant pour les agents
d'exécution.

Et d'abord la haute bureaucratie. C'est elle
qui, par son inertie, sa force de résistance, a
paralysé les intentions réformatrices des mi-
nistres et

•
sous-secrétairés d'Etat. M. Mille-

rand sera son prisonnier comme ses prédé-
cesseurs jusqu'au jour — espérons le pro-
chain — où il se décidera à bouleverser de
fond en comble cette organisation malfaisante
et à procéder aux exécutions nécessaires.
Nous y reviendrons.

Parlons aujourd'hui du petit personnel.
Depuis longtemps nous avons réclamé, spé-
cialement pour Paris, un recrutement plus
rationnel, régional, une sélection prélimi-
naire d'après les aptitudes physiques et pro-
fessionnelles. M.Simyan avait essayé d'ins-
tituer le recrutement régional : mais les in-
fluences, politiques eurent vite falit avorter
cette réforme.

M. Millerand vient enfin de nous donner
satisfaction sur ce point, à l'occasion du con-
cours pour l'emploi de 300 téléphonistes pa-
risiennes qui aura lieu le 1er septembre. No-
tons déjà qu'on a renoncé à l'idée des « jour-
nalières » : le public comme le personnel
n'aura qu'à s'en féliciter.

C'est la première fois qu'un concours de
ce genre spécifie l'affectation des candidates
au seul service téléphonique parisien.

Les dispositions nouvelles ont pour' objet
le rajeunissement du personnel débutant dans.
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ces services ; elles tendent également à évi-
ter certains inconvénients dus à un recrute-
ment étendu à toutes les régions de la France.

Désormais les téléphonistes de Paris se-
ront recrutées parmi les candidates âgées de
18 à 22 ans et résidant depuis deux années à
Paris, dans la Seine, Seine-el-Oise ou Seine-
et-Marne.

C'est le recrutement régional que nous
avions réclamé. Ce n'est pas d'aujourd'hui
qu'on se plaint de l'émission sourde, de l'ar-
ticulation douteuse, des accents difficiles, de
l'organe de beaucoup de téléphonistes. Cet
inconvénient provenait du recrutement ancien
de ces employées, que le hasard des besoins
administratifs tirait du fond de leur pro-
vince pour en faire des téléphonistes médio-
cres à Paris, alors qu'elles eussent en-
chanté chez elles tant d'oreilles familières- à
leur patois ou à leurs dialectes. Nous aurons
donc, d'ici peu de temps, un personnel com-
plet de téléphonistes parisiennes à l'accent
connu de nous.

Les émoluments de ces employées, traite-
ment, indemnités diverses compris, sont au
début de 1.800 francs et peuvent s'élever jus-
qu'à 3.000 francs par avancements successifs
de cent francs. L'emploi constitue par suite
pour les jeunes filles sortant, par exemple,
des écoles primaires supérieures de Paris, un
excellent débouché.

Enfin, l'examen médical préalable -portera
sur un plus grand nombre de points. La vue
et l'ouïe devront être excellentes, la voix sera
claire, l'articulation nette. De plus, le mini-
mum de taille, qui reste fixé à 1 m. 50 pour
les autres emplois, est élevé pour la télépho-
niste à 1 an. 54. En outre, condition princi-
pale, les postulantes seront âgées de dix-huit
ans au moins et de vingt-deux ans au plus.

Voilà qui est fort bien. Espérons mainte-
nant que M. Millerand, dans l'avenir, tien-
dra rigoureusement la main à l'application
de cette réforme.

L'Administration revenue de son engouement. —Les causes de son emballement : pour se débar-
rasser de son personnel. — Une interview de
M. Milon.

L'Administration semble enfin revenue de
son engouement irréfléchi pour le système
automatique. Les causes de cet emballement
subit étaient d'ailleurs bien simples : plutôt
que de réformer son personnel, d'en modifier
le recrutement, de réorganiser les méthodes
de travail, elle n'aspirait qu'à se débarrasser
de ses opératrices afin d'être délivrée de tout
souci de ce côté : et l'automatique lui parais-
sait à ce sujet un paradis enchanteur. Solution
élégante et simpliste d'une question épineuse!

Mais la mission.en Amérique de M. Milon a
renversé ce château de cartes. Cet ingénieur,
qui a visité sans parti-pris les diverses instal-
lations téléphoniques des Etats-Unis, est arrivé
exactement à la môme conclusion que nous
formulons depuis longtemps : les systèmes
automatiques actuels ne sont pas encore satis-
faisants et présentent de nombreux inconvé-
nients — tandis que la Batterie centrale inté-
grale fonctionne à merveille en Amérique. —Il convient donc d'adopter ceci avant de son-
ger à cela.

Quand elle veut se donner la peine d'étu-
dier sérieusement les questions, l'Administra-
tion, on le voit, finit toujours par se ranger à
notre avis. C'est le plus bel hommage qui
puisse être rendu aux travaux de l'Association
des abonnés et à la haute valeur de ses ingé-
nieurs-conseils. Pourquoi la France ne s'est-
elle pas mise plus tôt et plus franchement à
l'école de l'Amérique?

Yoici les principaux passages d'une inter-
view de M. Milon, publiée par notre confrère
Les Nouvelles :

jOe téléphone en Jhinériqtie

« J'ai été chargé par le ministre d'étudier les
installations américaines en général, mais plus
spécialement l'établissement de la batterie cen-
trale intégrale et les systèmes de téléphones
automatiques.
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« En ce qui concerne les généralités, je puis
vous dire, tout d'abord, que j'ai été surpris de
l'activité téléphonique qui règne aux Etats-Unis.
L'Amérique est véritablement la patrie du télé-
phone. Dès que l'invention de Graham Bell fut
reconnue pratique, les Américains la lancèrent
comme une grosse affaire. De là, le développe-
ment qu'ils ont donné au téléphone. 11 y a, auxEtals-Unis, quatre ou cinq millions d'abonnés,
dont quatre cent mille à New-York, soit, dans
cette ville, un pour sept habitants. Comparez
ces chiffres formidables avec ceux des télépho-
nes français : cent dix à cent vingt mille abonnés
pour toute la France, quarante-six mille pour
Paris, soit un pour cinquante-neuf habitants, et
vous aurez une idée de notre infériorité.

« Mais il faut bien que je l'ajoute, le prix de
revient d'un abonnement est supérieur et le prix
des communications interurbaines plus cher aux
Etats-Unis qu'en France. Est-ce une conséquence
de cause à effet que le personnel téléphonique
américain est un personnel hors ligne ? En tout
cas, il règne dans les bureaux centraux d'au delà
de l'Atlantique, de même qu'une activité incom-
parable, un silence parfait que trouble seul le
bruissement de ht manipulation. C'est le fonc-
tionnement intensif et discipliné d'une industrie
en pleine marche. Les téléphonistes américaines
donnent l'impression de soldats en manoeuvre.D'ailleurs,elles sont plus sévèrementmenées que
leurs collègues françaises. Pour le même traite-
ment, à un dollar près,elles doivent neuf heures
de travail ; en France on en demande que six et
sept. Mais alors que les employées françaises
considèrent leur emploi comme une carrière dans
laquelle elles attendent le jour de la retraite, les
téléphonistes américaines quittent et reprennent
les téléphones comme une maison de commerce
(aux Etats-Unis, une jeune fille ne manque pas
de débouchés), et, dès qu'elles se marient, elles

.démissionnent, car la femme américaine ne tra-
vaille jamais au dehors.

St la batterie centrale ?

— Passons, si vous le voulez bien, à la batterie
centrale.

— La batterie centrale a été l'objet de toute mon
attention. L'Une des raisons du silence impres-
sionnant des centraux américains est dû, précisé-
ment, à l'emploi de la batterie centrale qui né-
cessite des appareils plus puissants et simplifie
la manoeuvre ; on peut remarquer, dans nos cen-
traux parisiens, le même silence favorableà l'exé-
cution du service depuis janvier dernier, époque
de l'installation définitive de la batterie centrale.

— Pourtant, nous n'avons à Paris qu'une batte-
rie centrale incomplète ?

— En effet, nous avons la batterie centrale li-
mitée au commencement et à la fin de conversa-
tion, c'est-à-dire que l'abonné, nonobstant la
source principale d'énergie établie au bureau
central, possède des piles d'appel. Avec la batte-

rie centrale intégrale, telle qu'elle existe aux
Etats-Unis, l'abonné n'a chez lui que son appareil.

— L'établissement de cette batterie centrale
intégrale figure dans le programme de M. Mille-
rand ; si vous l'appliquez, vous allez donc encore
bouleverser le réseau parisien?

— Pas du tout ! Les travaux seront circons-
crits aux seuls bureaux centraux. Chez l'abonné
on se contentera d'enlever les piles et, aussi, de
poser des appareils d'un modèle uniforme.
Songez que l'abonné a le droit de choisir son
appareil. Il en existe jusqu'à cent cinquante mo-
dèles différents ! Sans uniformité ça ne marche-
rait pas du tout.

« Mon avis, et c'est celui du ministre, je crois,
eslqu'il faut établir la batterie centrale intégrale
le plus loi possible. Grâce à la batterie partielle
que nous avons, le nombre des réclamations a
baissé de moitié, du premier janvier au premier
juin dernier, comparativement à la durée corres-
pondante de 1U01). L'abonné économe de son
temps devra donc désirer la batterie centrale
intégrale.

xJélêphone automatique

— Quant au téléphone automatique...
— Voici un point délicat. J'ai étudié de près

trois systèmes automatiques en usage en Améri-
que depuis une dizaine d'années, de même que
ceux qui fonctionnent en Allemagne et en Autri-
che, à Munich et à Gratz. Je m'empresse de dire
que la téléphonie automatique est loin d'être
généralisée. Les systèmes installés un peu par-
tout et jusqu'en France, à Lyon, ne le sont qu'à
titre d'essai — à titre d'essai perpétuel, si vous
voulez. Aux Etals-Unis, berceau des innova-
tions téléphoniques, le système manuel est lou- '

jours en vigueur. On n'a pas généralisé parce
que le système automatique idéaln'est pas encore
trouvé.

— A quel système en vigueur donnez-vous
votre préférence ?

— Permettez-moidene point répondre. Ce sera
au ministre à choisir, d'après le compte rendu
de mes études. Seront soumis à l'examen les
automatiques à leviers, à disques manoeuvres
par l'abonné lui-même, et les semi-automatiques,
manoeuvres dans les centraux par les employés
sur appel de l'abonné. Ce sera, je le répète, une
question délicate à trancher, où entreront en ligne
de compte les goûts, les exigences du public aussi
bien que ses intérêts.
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DEUX LETTRES

Nous avions demandé à M. Millerand de
vouloir bien inviter M. Webb, noli'e distingué
ingénieur-conseil, au Congrès officiel des télé-
phonés qui va se réunir à Paris le 5 septembre.
Le Ministre nous a fait la réponse suivante :

Paris, le 9 juillet 1910.

Monsieur le Président,
Vous avez bien voulu me demander que M.

Webb, ingénieur conseil de votre Association,
soit admis à suivre les travaux de la conférence
technique internationale des Télégraphes et des
Téléphones qui aura lieu à Paris, du 4 au 11 sep- '
tembre prochain.

J'ai l'honneur de vous faire connaître que le
Comité permanent chargé de régler les condi-
tions danslesquellesdoitse tenir cette conférence,
a décidé que quelques invitations seraient adres-
sées à des Ingénieurs techniques attachés à des
maisons ou à des compagnies s'occupant de télé-
graphe ou de téléphone,- à raison d'un délégué
pour chacune de ces maisons ou compagnies.

Or, d'après les renseignements qui m'ont été
fournis, M. Webb appartiendrait à la « National
Téléphone Company » dont l'un des Ingénieurs,
M. Gill, a accepté d'honorer de sa présence la
réunion projetée. Admettre en ce moment M.
Webb à cette réunion serait aller à rencontre de
la décision du Comité permanent dont les mem-
bres sont des fonctionnaires des divers Offices
Européens, et s'exposer à froisser les maisons et
les compagnies françaises et étrangères qui n'ont
reçu d'invitation que pour un seul délégué.

Dans cette situation, j'ai le vif regret, Monsieur
le Président, de ne pouvoir accueillir votre de-
mande en faveur de M. Webb. Mais je puis, si
vous le désirez, donner les instructions néces-
saires pour que les documents publiés par la
Conférence soient, à titre gracieux et au fur et à
mesure de leur impression, transmis à cet Ingé-
nieur.

Veuillez, etc.
Pour le Ministre des Travaux Publics,

des Postes et Télégraphes,
Le Directeur du Cabinet,

PEIISIL.

Nous avons alors adressé cette nouvelle lettre
à M. Millerand:

27 juillet 1910.
Monsieur le Ministre,

¥ Nous avons l'honneur de vous accuser récep-.
tion de votre lettre du 9 courant. Nous croyons

devoir vous faire observer que M. Herbert Laws
Webb n'appartient pas à la National Téléphone
Company. 11 est simplement Ingénieur Conseil
de cette compagnie comme il l'est de l'Associa-
tion des Abonnés au Téléphone et d'autres So-
ciétés : la preuve en est qu'il n'a aucune situa-
tion dans son organisation permanente. Au Con-
grès, M. Webb serait exclusivement le Délégué
technique de notre Association, laquelle, nous
semble-t-il, par son importance, a des titres
assez suffisants pour y être représentée.

De plus il nous est assuré que plusieurs mem-
bres du Comité permanent auraient proposé
comme délégué M. Webb, dont l'admission ne
saurait donc les froisser.

En espérant, ces explications aidant, que vous
voudrez bien, Monsieur le Ministre, revenir sur
votre décision, nous vous prions d'agréer l'assu-
rance de notre considération la plus distinguée.

Le Président
de l'Association des Abonnés au Téléphone.

A l'heure où nous mettons sous presse, la
réponse du Ministre ne nous est pas encore
parvenue.

MM. de Montebello et Archdeacon, président et
vice-président de l'Association des abonnés,
poursuivent dans VIntransigeantleur vigoureuse
campagne contre le gâchis téléphonique.

Nous reproduissons ci-dessous un des articles
les plus caractéristiques.

Notre matériel et nos ingénieurs jugés
à l'étranger. — Le gaspillage des

fonds publies et le sabotage
de la batterie centrale. — Un

Napoléon téléphonique.

Nous avons cherché à démontrer par quelques
exemples topiques, pris entre cent, que l'admi-
nistration des téléphones, incapablede concevoir
un plan d'ensemble pratique et d'en poursuivre
l'application avec méthode, n'était même pas en
état de construire des bâtiments appropriés au
matériel, au personnel et au service des télé-
phones. On ne sera donc pas surpris que cette
administration ait été également incapable de
choisir le matériel, de l'installer et de l'exploi-
ter...

Au moment où se fondait notre Association,en
1904, notre matériel téléphonique pouvait être
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considéré comme le plus primitif et le plus déla-
bré qui fût. C'est ce qui inspira le jugement sui-
vant au rapporteur de la commission chargée
par la ville de Chicago de faire une enquête sur
le téléphone dans le monde entier:

« Le service des téléphones français peut être
« considéré comme le plus archaïque et le plus
« inefficace de l'Europe. Et ce fait est si notoire
« qu'il provoque la risée de tous les ingénieurs
« européens. Les ingénieurs français n'ont au-
« cune expérience spéciale des téléphones et ne
« semblent pas se douter des conditions d'un
« service téléphonique normal. »

Nos ingénieurs s'en doutaient si peu qu'ils
étaient fort satisfaits de leur matériel et d'eux-
mêmes. L'opinion étrangère ne leur importait
guère, au point qu'ils ignoraient absolument que
les systèmes qu'ils s'obstinaient à conserver
étaient déjà condamnés partout depuis dix ans,
tandis que la batterie centrale, généralisée dans
toute l'Amérique, s'imposait triomphalementdans
tous les pays civilisés, sauf en France.

C'est à cette époque que M. Estaunié, dans un
volumineux ouvrage sur les téléphones, jugeait
et exécutait la batterie centrale en trois lignes.

« Dans un certain nombre de cas, écrivait-il,
« on s'est efforcé de ramener au poste central les
« batteries microphoniques des abonnés ; nous
« n'insisterons pas sur cette solution particulière,
« qui nous paraît peu recommandable. » (Traité
pratique de télécommunication électrique, par
Edouard Estaunié.)

Toute l'administration des téléphones parta-
geait d'ailleurs celte opinion sommaire sur un
système qui avait partout fait ses preuves. Nos
ingénieurs ne se décidèrent à adopter la batterie
centrale — dans les conditions déplorables que
nous allons exposer — que sous la pression
exercée par l'Association des abonnés exas-
pérés.

Qu'est-ce que la batterie centrale téléphonique?
C'est un système qui consite essentiellement,
comme son sens l'indique, dans la centralisation
de toute l'énergie électrique au bureau central,
toutes les piles des abonnés étant supprimées.
Avantages: unité de la force électrique et régula-
rité des courants, économie considérable. Acces-
soirement, la. batterie centrale comporte : chez
l'abonné, l'automaticilô de l'envoi des signaux
d'appel et de fin de conversation ; au bureau cen-
tral, un jeu de lampes qui simplifie les opéra-
tions des téléphonistes et accélère le service.
Ajoutons que la batterie centrale est tombée dans
le domaine public, à telle enseigne que les
multiples à batterie centrale achetés par l'admi-
nistration ont été fournis par cinq constructeurs
différents, les uns français, les autres étrangers.

Puisque l'administration se résignait à trans-
former son matériel, elle pouvait, comme la ville
de Chicago, procéder à une enquête à l'étranger
sur la valeur du nouveau système aussi bien que
sur les méthodes d'exploitation: elle n'en fit rien.

Elle pouvait au moins adopter intégralement la
batterie centrale telle qu'elle fonctionnaitpartout,
notamment en Amérique ; mais son omniscience
s'opposait également à cette solution raisonnable
et ce fut encore à des demi-mesures qu'elle s'ar-
rêta tout à coup.

Après avoir, pour Gutenberg et pour les Sa-
blons, imposé aux constructeurs des multiples de
type bâtard qu'il fallut refaire de fond en
comble, à grands frais, l'administration adopta
un système qui pouvait donner à nos ingénieurs
l'illusion que, loin de copier servilement, ils
avaient au contraire innové.

C'était plus qu'une innovation, c'était une véri-
table trouvaille inattendue et sensationnelle.
Au lieu de mettre au rancart les multiples démo-
dés qui étaient parvenus au terme de leur car-
rière, puisqu'ils avaient presque tous plus de dix
ans d'âge, on résolut de les transformer — vieux
invalides — et de les baptiser « batterie cen-
trale », sans pourtant centraliser et unifier la
force électrique par la suppression des piles des
abonnés : batterie centrale « décentralisée »,
combinaison grotesque qui, loin d'être une écono-
mie, fut l'occasion de nouveaux gaspillages.

La transformation de ces vieux meubles a été
en effet fort onéreuse et leur entretien est très
coûteux : d'ici deux ou trois ans, il faudra bien
les réformer ; en attendant, les abonnés auront
à souffrir d'un mauvais service et de dérange-
ments fréquents.

En tout cas, l'administration a fini par recon-
naître elle-même que l'adoption de la batterie
centrale intégrale rendrait l'entretien du réseau
plus économique et plus facile. Le maintien des
piles chez les abonnés, outre la gêne qu'il leur
cause, est une lourde charge; plusieurs millions
sont inutilement dépensés chaque année pour
l'achat et la réparation de ces appareils.

Or, les sommes sacrifiées de ce fait pendant
une seule année eussent suffi pour payer les frais
d'installation de la batterie centrale intégrale.

Enfin, si chaque abonné recevait du bureau
central le courant électrique utile à son micro-
phone, on éviterait tous les dérangements qui
proviennent des défauts d'installation, de l'irré-
gularité.des courants, de l'affaiblissement des
piles, etc..

Les nouvelles installations furent faites, d'ail-
leurs, dans des conditions pitoyables. La batterie
bâtarde et mutilée qu'on installa aux Sablons
provoqua une crise comme on n'en avait pas vu
de mémoire d'abonné et de téléphoniste. A Gu-
tenberg,ce fut mieux : elle déchaîna une catas-
trophe qui coûta des millions et faillit détruire
des existences.

Aujourd'hui l'administration se déclare déci-
dée à transformer la batterie centrale mutilée en
batterie centrale intégrale. Que valaient donc les
raisons techniquesqu'elle invoquait depuis quatre
ans ? Mais, pourtant, l'expérience ne lui a rien
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appris : on va donc jeter au feu toutes les piles
des abonnés et on leur fournira des microphones
à batterie centrale d'un type uniforme, Mais de
quel type ? Voilà la question.

Peut-être croyez-vous que l'administration se
propose de choisir un microphone à batterie
centrale du type le plus en usage à l'étranger, un
appareil qui ait l'ait ses preuves et qui puisse
sans aléa nous donner toute satisfaction ?
Erreur..., erreur..., grossière erreur...

Nos ingénieurs, humiliés de l'aire des emprunts
à l'étranger mais incapables de rien inventer
seuls, ont été tirés d'embarras par un commis
rédacteur de l'administration. C'est cet obscur
rond-de-cuir qui doit se révéler demain comme
un Napoléon téléphonique: son microphone doit
éclipser tous ceux qui ont été inventés jusqu'à ce
jour et, dans les crédits qui vont être sollicités
du Parlement, du Conseil municipal et de la
Chambre de Commerce de Paris, quatre ou cinq
millions seront prévus pour l'achat de cette
merveille.

Eh bien ! il est temps de crier « holà » et d'im-
poser une tutelle à ceux qui ont gaspillé les fonds
publics et « saboté » la batterie centrale.

MONTI!J3ELLO,
Président de l'Association des abonnés

au téléphone.

Le Téléphone est, non pas une invention acciden-
telle, mais le résultat d'une théorie scientifique

longuement travaillée.
Bell et Watson faisant produire des mots au télé-

phone encore dans son enfance.
Par Herbert Casson.

En l'année 4875, époque déjà lointaine où
le télégraphe et le câble de l'Atlantique étaient
les choses les plus merveilleuses du monde, un
professeur d'éloculion, jeune et de haute (aille,
travaillait avec acharnement au milieu d'un
bruyant atelier de mécanique, situé dans une
des petites rues étroites de Boston, pas loin
de Scollay-Square. C'était par une très chaude
après-midi du mois de juin, mais le jeune
professeur oubliait la chaleur et la saleté de
l'atelier. Toute son attention était absorbée par
une petite construction mécanique, encore in-
définissable, une espèce d'harmonica, muni
d'un mouvement d'horlogerie, d'un aimant et
d'un fil métallique. Ce joujou, absurde en ap-

parence, ne ressemblait en rien à quoi que ce
soit existant dans d'autres pays. Le jeune pro-
fesseur,,sans se lasser, travaillait avec acharne-
ment à ce curieux joujou depuis 3 ans, sans
parvenir au résultat prévu; jusqu'à cette
chaude après-midi du mois de juin 1875, le
petit appareil était resté muet, mais ce jour-là,
date mémorable, le jeune professeur perçut un
son presque imperceptible il est vrai, mais un
son cependant produit, par l'appareil lui-même.

Pendant un instant le jeune professeur lut
étourdi; il attendait ce petit bruit, exactement
comme l'appareil l'avait produit, depuis des
mois, mais quand, après cette longue attente,
le petit son vint si subitement, ii en éprouva
une sensation de vive surprise. Ses yeux bril-
lèrent de plaisir et il se précipita dans une
pièce à côté où se' trouvait un jeune mécani-
cien qui l'aidait dans son travail. « Faites ré-
sonner ce mouvement de nouvi.au, Watson »,
cria fiévreusement le jeune professeur. H y
avait dans chaque pièce un des curieux petits
joujoux que nous venons de décrire,et les deux
appareils étaient reliés ensemble par un fil
métallique.
"Watson avait produit le déclic d'un des ap-
pareils et le professeur avait perçu exactement
le même son produit par l'autre appareil. Ce
son était très faible, guère plus fort que le dé-
clic d'un ressort démontre, mais c'était la pre-
mière lois depuis que le monde existe qu'un
son, un son complet, avait été transmis par un
fil métallique, répété exactement à l'autre ex-
trémité de ce fil, et ce son contrôlé par un
expert en acoustique. Ce faible son —ce petit dé-
clic— était le premiercri du téléphone qui venait
de naître dans ce bruyant atelier de mécanique,
et il lut, fort heureusement, entendu par un
homme dont l'oreille exercée s'appliquait de-
puis longtemps à percevoir l'étrange petite
voix qu'il attendait. Ce fut donc dans cet ate-
lier, au mi'ieu des roues tournoyantes et du
ronronnement des machines, que le jeune té-
léphone naquit, aussi faible et impuissant que
tous les bébés et n'ayant qu'un cri pour lan-
gage.

Le professeur-inventeur, père du nouveau-né
delà science, était un jeune Ecossais-Améri-
cain, et son nom, maintenant aussi universel-
lement connu que le téléphone, était Alexander
Graham Bell ; il professait les mystères de
l'acoustique tout en étudiant les phénomènes
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de l'électricité, et, il est fort probable que, de
sa génération, il était seul capable d'appliquer
une connaissance approfondie de ces deux su-
jets au problème de la téléphonie.

Pour toute autre oreille, ce faible son aurait
été imperceptible, mais pour Bell ce fut un
coup de tonnerre : son rêve se réalisait, pre-
nait une forme tangible, c'était une chose
impossible qui en un clin d'oeil devenait si fa-
cile qu'il y pouvait à peine croire. Là, sous
ses yeux, sans batteries électriques, avec seule-
ment le courant établi par deux aimants,toutes
les ondes formant un son, avaient été trans-
portées le long du fil, et le son répété en entier
à l'autre extrémité.—

C'était absurde — C'était incroyable —,C'était une chose absolument inconnue, qu'au-
cun fil ou électricité n'avait encore produit —mais c'était une chose vraie.

Pourtant, nulle découverte ne fut jamais
moins l'effet du hasard — C'était le dernier
maillon d'une longue, série de découvertes —C'était le résultat de recherchés persistantes et
longuement étudiées — et, depuis plus de six
mois déjà, la théorie dii téléphone lui était
connue, mais il n'avait pas obtenu que le faible
courant ondulatoire produit par un aimant
fût assez puissant pour transmettre la parole

— son instruction technique l'ayant plutôt
porté à apprécier bien au-dessous de la réalité
la force incroyable des courants électriques.

Non seulement Bell était lui-même un pro-
fesseur de la parole, si maître de son art qu'il
professait à l'Université de Boston, mais son père,
ses deux frères, son oncle et son grand-père
avaient aussi enseigné l'art de la parole dans
les Universités d'Edimbourg, de Dublin et de
Londres. Depuis trois générations, les « Bell »
professaient l'art de bien dire — ils avaient
même aidé à la création de cette science par
plusieurs découvertes.

Le 1«>" Àlexander Bell inventa un système
pour corriger les bégaiements et autres défauts
d'élocution.

Le 2'iie Alexander-Melville Bell, qui fut le
doyen des professeurs d'élocution en Angle-
terre, était un homme au cerveau inventif et

' possédant une extraordinaire facilité de rhéto-
rique — Il est l'auteur d'une douzaine de
« guides » dans l'art de bien dire et de parler
correctement le langage par signes qu'il appela
« La Parole visible ».

Avec ce système chaque lettre de l'alphabet
était représentée par un certain mouvement
des lèvres et de la langue: — c'était donc une
nouvelle méthode offerte à tous ceux qui dési-
raient apprendre, une langue étrangère ou
même seulement parler leur propre langue
plus correctement.

La 3me de ces générations de Bell, qui tou-
jours s'efforcèrent de perfectionner l'art de
bien dire— l'inventeur du téléphone, —hérita
du génie particulier de ses pères, aussi bien du
génie d'invention que du génie de rhétorique, à
un tel degré, qu'enfant encore, il avait cons-
truit, avec du gulla-percha et du caoutchouc,
un crâne artificiel qui, actionné par un cou-
rant, d'air produit par un soufflet à main,
prononçait plusieurs mots d'une façon presque
humaine.

L'inventeur du téléphone, le seul de cette
remarquable famille des Bell qui nous con-
cerne ici, n'avait guère que 28 ans quand il
entendit le premier son produit par le télé-
phone. Mais ses mérites personnels lui avaient
déjà acquis une certaine notoriété.

Ses éludes commencées à Edimbourg, sa
ville natale, se poursuivirent à Londres, et il
acquit des connaissances assez étendues en
anatomie, en musique, en électricité et en té-
légraphie. Jusqu'à sa 16me année il ne lut
guère que de la littérature romantique, des
poèmes, des romans, les histoires romanesques
des anciens héros de l'Ecosse. Il quitta son
pays et devint professeur d'élocution dans di-
verses écoles anglaises, et avant d'atteindre sa
majorité il fit plusieurs découvertes touchant
les sons des voyelles.

Peu après, il fil la rencontre à Londres de
deux hommes très émirients, AlexanderJ.EIliset
sir Charles WheatsLone, qui firent inconsciem-
ment beaucoup, pour orienter la carrière
du jeune Bell dans la direction du téléphone.
Ellis était le président de la « London Philo-
logical Sy ». Il était aussi le traducteur du
fameux livre « Les Sensations du Son » dont
l'auteur, le savant Helmholtz, avait fait de
Berlin, entre 1871 et 1894, le centre mondial
pour l'étude des sciences physiques.

Il arriva donc que quand Bell, dans l'ardeur
de son jeune enthousiasme, confia à Ellis ses
expériences sur la transmission des sons, Ellis
lui apprit que Helmholtz avait fait les mêmes
expériences, plus complètes même, il y avait
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déjà plusieurs années. Il l'emmena chez lui et
lui montra ce que Helmholtz avait fait : com-
ment, en maintenant en vibration, au moyen
d'aimants électriques, plusieurs diapasons et les
accordant entre eux, il était arrivé à reproduire
la voix humaine avec ses modulations pour-
tant si complexes.

Maislès essais de llelmholtzn'avaienlpaspour
but l'invention du téléphone, ni aucune autre fa-
çon de transmettre les sons.Son but étaitd'établir
la base physique de la musique et rien de plus.
Mais ce fait, qu'un aimant électrique puisse, en
le taisant vibrer, amener un diapason à rendre
un certain bourdonnement musical, était une
nouveauté, pour Bell, et une nouveauté fort
intéressante, surtout au point de vue de l'élude
de la parole. Si, au moyen d'un aimant ou d'un
fil électrique, un diapason pouvait rendre cer-
tains sons musicaux, il s'ensuivait qu'il devait
être possible d'établir un télégraphe musical,
c'est-à-dire un télégraphe muni d'un clavier de
piano de façon à ce que plusieurs messages
puissent passer par un seul fil. Bien que Bell
ne le sût pas, des douzaines d'inventeurs
avaient déjà-travaillé, à résoudre ce problème,
qui finalement ne donna pas les résultats qu'on
en attendait. Mais cela lui fournit un point
de départ, et il commença de suite ses recher-
ches sur le téléphone.

Comme il se trouvait alors en Angleterre, il
commença tout naturellement par une visite
au plus réputé des experts en télégraphie,
sir Charles Wheatstone. Sir Charles s'était
acquis une très grande renommée par de nom-
breuses inventions. C'était un grand savant —dans toute l'acception du mot — simple et
bon aussi, et il témoigna beaucoup d'intérêt
à Bell et le traita avec une grande bonté. Il lui
montra une ingénieuse machine parlante que
venait de construire le baron de Kempelin. A
cette époque, Bell était âgé de 22 ans et était,
inconnu. Wheatstone avait 67 ans et était cé-
lèbre. La personnalité du grand savant fit une
profonde impression sur l'esprit du jeune Bell,
et depuis lors la science devint la passion do-
minante, le leitmotiv de toute sa vie.

.

Quelques mois après, il fut précipité du
sommet de cette glorieuse ambition, dans une
profonde désespérance, par de grands chagrins
de famille. La peste blanche sévit à Edim-
bourg et ses deux frères en furent victimes;
lui-même en souffrit cruellement et les doc-

teurs déclarèrent qu'un changement radical de
climat pouvait seul le sauver. Se soumettant à
ce verdict, son père et sa mère quittèrent
l'Ecosse et emmenèrent leur fils, s'embar-
quèrent à Glascow et vinrent s'établir dans la
petite ville canadienne de Brantford où, pen-
dant une année, le jeune Alexandre s'appliqua
de toutes ses forces, d'abord à se guérir d'une
certaine tendance à la tuberculose, puis, comme
dérivatif à son énergie nerveuse, à enseigner
« la Parole visible » à une tribu d'Indiens
Mobacok.

Il était maintenant de toute évidence tant
pour ses parents que pour ses amis que sa
destinée était de créer, d'inventer. Il était
d'une taille élevée, souple et élancé, il avait le
teint pale, le nez fort, les lèvres pleines, les
yeux très noirs, les cheveux comme l'aile du
corbeau très frisés, et il les portait rejetés en
arrière en broussaille. Son lempêrament était
celui d'un bohème de la science, joignant à
l'idéal du savant la disposition de l'artiste.
C'était l'homme de tous les enthousiasmes
s'altachanf plus aux idées qu'aux gens, et
moins apte à dominer ses pensées qu'à être
dominé par elles. Il n'était pas le moins du
monde pratique, au sens commercial du mot,
et les mille petits détails de la vie pratique de
tous les jours lui échappaient complètement.
Il était toujours songeur, toujours absorbé.
Quand son esprit avait conçu un problème,
rien d'autre n'existait plus, et comme dans une
arène, les idées, les inventions, les fantaisies
mêmes s'entrechoquaient dans une course folle.

Dès sa jeunesse, le système de son père,
« la Parole visible », l'enchantait. Il se l'était
si bien assimilé qu'il causa un profond élon-
nement à un professeur de langues orientales
en répétant très correctement une phrase de
sanscrit qu'il avait vue écrite avec les carac-
tères de « la Parole visible ».

Pendant son séjour à Londres, tout son
enthousiasme s'était concentré sur une classe
de sourds-muets auxquels il enseignait « la
parole visible » et qu'il croyait pouvoir, au
moyen de ce système, amener à la parole. Les
progrès que firent ses élèves et la tristesse de
leur état l'impressionnèrent si vivement que.
lorsqu'il arriva au Canada son dilemme était
de savoir à laquelle de ces deux tâches il s'a-
donnerait : l'enseignement des sourds-muets
ou le télégraphe musical. (A suivre.)
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Un jugement intéressant.
Sur plaidoirie de M0 Cornet, la septième

chambre du tribunal de la Seine vient de
condamner le propriétaire d'un immeuble du
dix-septième arrondissement à 300 francs de
dommages-intérêtsenvers son locataire, pour
ce motif que le concierge de la maison —
où le téléphone se trouve dans la loge — ré-
pondait presque toujours au locataire, de-
mandant une communication téléphonique :

« Pas libre !»
Ce jugement ne manquera pas d'intéresser

vivement l'administration des téléphones.

L'écriture téléphonée.
On a inauguré dans la Cité de Londres la

première ligne téléphonique munie d'appa-
reils transmettant l'écriture à dislance.

Cet appareil est. ainsi fait qu'en cas d'ab-
sence de la personne demandée au téléphone,
la personne qui appelle peut, de chez elle, en-
voyer un message qui se trouve enregistré
au poste récepteur.

En rentrant chez lui, l'abonné trouve sur
son propre appareil le message écrit qui lui
a été comanuniqué pendant son absence.

Le téîéphone de Suède en France.
Deux ingénieurs suédois, MM. Egner et

Gunnar-Holmstroem, viennent de découvrir
un nouveau microphone qui leur a permis
de téléphoner sans aucune difficulté du pe-
tit village de Sundsvall, situé aux confins
nord de la Suède, à Paris.

Les premières expériences faites avec ce
microphone, qui surpasse en force tous les
appareils employés jusqu'ici, furent tentées
entre Stockholm et Berlin. Les 30 et 31 mai,
lor et 2 juin 1909, des essais ont été faits
entre ces deux villes, et les résultats obtenus
furent, excellents. Le son reçu à Stockholm
était à peu près de la même force qu'en té-
léphonant entre Stockholm et Norkoepi.ng,
qui est à une distance de 180 kilomètres.

Les 5 et 6 juin, les savants suédois télé-
phonèrent de Stockholm à Cologne, sur une
distance de 1.512 kilomètres.

Les 11 et 12 juin enfin, des expériences té-
léphoniques furent faites entre Paris et Stoc-
kholm, séparés par plus de 2.270 kilomètres.

Les communications transmises furent ex-
cellentes.

M1"0 Allizé, de Paris, put s'entretenir d'une
façon parfaite avec son mari, alors ministre
à Stockholm. L'articulation de la voix fémi-
nine était merveilleusement rendue.

lin nouveau décret

Voici le texte d'un récent décret qui modifie
sur quelques points le régime des abonnements
téléphoniques à conversations taxées :

Article premier. — Le texte de l'article 5 du
décret du 7 mai 1901 est remplacé par le sui-
vant :

« Art. 5. — Les organes essentiels des postes
principaux d'abonnement concédés sous le ré-
gime forfaitaire et ceux des postes supplémen-
taires rattachés à ces postes principaux, ainsi que
les organes accessoires, s'il y a lieu, sont fournis
par les abonnés.

« Les organes essentiels des postes princir-
paux d'abonnement concédés sous le régime des
conversations taxées sont mis gratuitement à la
disposition des abonnés pour la durée de l'abon-
nement. Les organes essentiels mis ainsi gratui-
tement à la disposition des abonnés sont d'un
type déterminé par l'administration. Un arrêté
ministériel fixera dans quelles conditions les
appareils d'un modèle différent pourront être
admis.

« Les organes essentiels des postes supplé-
mentaires à conversations taxées sont fournis par
les abonnés.

« Les organes accessoires des postes princi-
paux ou supplémentaires à conversations taxées
sont fournis par les abonnés.

« Les organes essentiels ou accessoires des
postes'd'abonnement fournis par les abonnés
doivent être choisis parmi les modèles types
agréés par l'administration. Ces organes restent
la propriété des abonnés.

« Les lignes principales d'abonnement desser-
vant des postes concédés sous le régime forfai-
taire sont établies par l'Etat, moyennant le paie-
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ment par le titulaire, sauf à Paris et à Lyon,
d'une contribution aux frais d'établissement
dont le taux est déterminé par arrêté ministériel.

« Les lignes ou sections de lignes principales
situées à l'intérieur du mur d'enceinte de Paris
ou dans les limites de l'ancien octroi de Lyon
et les lignes ou sections de lignes principales
desservant les postes d'abonnement à conversa-
tions taxées situées dans un cercle de 5000 mè-
tres de rayon comptés du bureau central télé-
phonique, sont mises gratuitement à la disposi-
tion des abonnés pour la durée de l'abonnement.
Les sections de lignes principales situées endehors de ces limites et les lignes supplémen-
taires sont établies aux conditions prévues parl'alinéa précédent. »

Art. 2. — Le texte de l'article 1 du décret du
7 mai Î'JOJ est remplacé par le suivant :

« Art. 7. — L'abonnement principal ou supplé-
mentaire concédé sous le régime forfaitaire (lo-
cal, ou de groupe, ou temporaire) ou sous le ré-
gime des postes exclusivement destinés à per-
mettre l'échange de communications interur-
baines, est consenti pour une durée minimum
d'un an.

« L'abonnement principal concédé sous le ré-
gime des conversations taxées, après la date de
misé en vigueur du présent décret, est consenti
pour une durée minimum de deux ans.

« L'abonnement supplémentaire concédé sous
le régime des conversations taxées est consenti
pour une durée minimum d'un an.

« Quel qu'en soit le régime, l'abonnement se
continue de trimestre en trimestre, par une ta-
cite reconduction.

« Un abonnement peut être résilié sur avis
donné à l'administration, au moins quinze jours
avant l'expiration delà durée minimum de l'a-
bonnement, ou d'un trimestre ultérieur.

« La résiliation d1un abonnement principal
entraîne la résiliation des abonnements supplé-
mentaires correspondants, mais les sommes ver-
sées pour le trimestre en cours dé; ces abonne-
ments supplémentaires restent définitivement
acquises à l'Etat.

« L'administration peut, à tout moment et
même avant l'expiration de la durée minimum,
mettre fin à un abonnement, dans des conditions
déterminées par arrêté ministériel, en rembour-
sant le montant des redevances principales ou
accessoires se rapportant à la période trimes-
trielle restant à courir et. le cas échéant, à des
trimestres versés par anticipation.

« Les sommes versées à titre de parts contri-
butives aux frais d'établissements des lignes
demeurent, dans tous les cas, définitivement
acquises à l'Etat. »

Art. 3. — Les dispositions du présent décret
seront mises en vigueur à partir du Ier juillet
1910..

Art. 4. — Le Ministre des Travaux publics, des
Postes et des Télégraphes est chargé de l'exécu-.

tion du présent décret, qui sera inséré au Jour-
nal officiel et au Bulletin des lois.

Fait à Rambouillet, le 21 mai 1910.
A. FALLIÈRES.

Par le Président de la République,
Le Ministre des Travaux publics,

des Postes et des Télégraphes,
A. MILLERAND.

Le Ministre des Finances,
GEORGES COCHEHV.

(Journal officiel du 26 mai 1910.)

des Téléphonistes en Angleterre
(Suite) (i).

Il est assez difficile à un directeur de trafic,
pour qui les détails du travail sont devenus pres-
que une seconde nature, de rédiger des leçons
de telle manière que la suite naturelle des opé-
rations soit autant que possible conservée ; aussi,
faut-il toujours que les professeurs aient à l'esprit
que la nouvelle élève ne connaît rien de ce qui
concerne le téléphone pratique et se gardent bien
de l'embrouiller en lui parlant de choses qu'elle
n'apprendra que plus tard.

Ces leçons ont une importance si grande dans
l'enseignement de l'école, que le titre de chacune
d'elles est donné ci-dessous accompagné de
quelque notes.

1° Introduction. — On explique à l'élève l'éten-
due du réseau de la métropole ; l'origine des
noms des bureaux et de leurs codes ; répétition
correcte des numéros ; méthode du dédouble-
ment ; articulation convenable des numéros et
erreurs les plus fréquentes.

2° Parties essentielles dont se compose un
poste d'abonné et une section d'un commutateur
multiple d'abonné en batterie centrale. — Quoi-
que-aucune tentative ne soit faite pour instruire
les opératrices sur les circuits électriques des
appareils téléphoniques, on leur explique les
appareils d'abonnés aussi bien que ceux du bu-
reau central pour leur faire mieux comprendre
ce que c'est qu'une communication téléphonique.

3° Système de B. C. — Description générale
élémentaire de la manière d'opérer.

4° Système à magnéto. — Parties essentielles
d'une section du commutateur d'abonné et mé-
thode générale des opérations.

5° Les trois points principaux d'un bon ser-
vice. — 1° Politesse, 2° précision et 3° célérité ;
nécessité d'un bon caractère, tact et discrétion.

(1) Voir le bulletin précédent.
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(Fig. 9).-

(Fig. 10).
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Les abonnés doivent être encouragés à se servir
du téléphone avec confiance, par l'observation du
secret des communications, l'exactitude, les soins
apportés aux appareils et par les instructions
diverses concernant les bonnes manières et atti-
tude correcte envers la compagnie et le public.

6° Ajipel local effectif. — Points importants
comme la façon de tenir une fiche pour être prêt
à répondre à un appel ; travail d'entr'aide ; ex-
plications des expressions usitées. (Cette leçon
est indiquée d'une manière plus complète dans la
dernière partie de cet article).

7° Appels locaux non suivis d'effet. — Raisons
pour lesquelles les appels n'aboutissent pas : les
abonnés ne sont pas libres, ne répondent pas
ou leurs appareils ne fonctionnent pas. Expres-
sions usitées et façon de procéder en pareil cas.

8° Système d'enseignement. — Des relations
de l'opératriceavec la monitrice et commentcette
dernière doit aider la première dans toutes les
difficultés qui peuvent s'élever.

9° et 10° Demandes effectives ou non effectives
des communications utilisant des lignes auxi-
liaires. — Méthode des communicationsde jonc-
tion au moyen des lignes effectives ou au moyen
d'autres lignes empruntées, soit que ces lignes
appartiennent au système dit avec ligne d'ordre
ou de conversation, ou soit qu'elles appartien-
nent au système à appel direct.

11°, 12°', 13° et 14° Service. Facilité et contrôle
des appels.— Les abonnés sont divisés en 3 clas-
ses : abonnés forfaitaires, abonnés aux conversa-
tions taxées et abonnés greffés ou à lignes par-
tagées. Bureaux d'appel automatique, à taxation
préalable ou avec préposés. Définitions. Trans-
mission des télégrammes et des communications
interurbaines.Facilitéspostales.Marquesdiverses
des capuchons des signaux d'appel d'abonnés.
Secours de la mnémonique,aide-mémoire. Théâ-
trophone.

15° Devoirs divers des opératrices.— Ronfleur
du soir et sonnerie de nuit. Répartition des abon-
nés qui appellent la nuit. Appels en cas d'in-
cendie. Exercices de sauvetage en cas d'in-
cendie.

16° et 17° Parties dont se compose une position
ou groupe d'arrivée soit du système à B. C,
soit du système à magnéto. — Manière générale
d'opérer.

18° et Vu" Appels effectifs et non effectifs parles
opératrices d'arrivée « B ».

20°.Records.—La dernière leçon est consacrée à
instruire les élèves opératrices sur les points es-
sentiels à observer pour prendre soin des lignes
très occupées et pour tenir certaines annotations
spéciales.

Les élèves sont aidées matériellement pendant
les leçons au moyen de grands plans qui leur
sont montrés de temps en temps par les profes-
seurs. Fig. 10, on en voit un type de ceux uti-
lisés. La fig, 8 montre comment ces plans sont
fixés au mur de la salle des cours. Les possibi-
lités de fonctionnement des appareils et les faci-
lités d'enseignementdu système ne peuvent être

complètement appréciées qu'en considérant le
mécanisme des moindres détails; aussi, afin de
bien illustrer la méthode préconisée, il est donné
ci-après l'analyse delà leçon 6 : étude, examen
oral, travail pratique et épreuves écrites. Cette
leçon particulière a été choisie à cause des règles
générales qui s'appliquent à l'achèvement d'un
simple appel local. Ces règles peuvent en effet
être comprises par la majorité de ceux qui s'oc-
cupent d'affaires relatives aux opérations ou à
l'exploitation. Cette leçon n'est pas compliquée
des méthodes particulières du travail des lignes
auxiliaires et les traits spéciaux de ce système
d'enseignement peuvent être, à un certain point,
particuliers à la capitale.

La leçon en elle-même occupe la dernière par-
tie de la matinée du deuxième vendredi, comme
il est indiqué sur le tableau; elle comprend les
points suivants :

Les opératrices anticipent les appels en tenant
la fiche de réponse d'une main et en ouvrant.la clé
d'écoute dans la position d'écoute.

Travail d'entr'aide pour les réponses et pour
les ruptures des communications. Nombre d'opé-
ratrices pour former une équipe d'entr'aide. Tra-
vail d'entr'aide entre les équipes d'entr'aide. Cé-
lérité dans les réponses.

Ne pas enfoncer une fiche dans le jack d'un
abonné avant d'être prêt à répondre à l'appel.
Réponse à des appels par des jacks locaux,
à moins que le travail d'entr'aide ne fonc-
tionne.

Expressions usitées pour répondre à un appel.
L'abonné doit donner le nom du bureau ainsi que
le numéro. Raisons pour lesquelles on répèle les
demandes aux abonnés. On doit engager les
abonnés à indiquer le nom du bureau avant le
numéro : l'opératrice doit répéter le numéro
correctement et conformément aux instructions.
Les abonnés ne doivent pas être resonnés quand
on a pris leur appel.

Test d'un jack d'abonné dans le multiple.
Façon correcte de sonner. Raison pour laquelle
les appels par saccades sont prohibés. Les deux
cordons de la même paire doivent être utilisés
pour une communication. Responsabilité des
opératrices qui doivent voir que les appels
des abonnés aboutissent à leur entière satis-
faction.

Différence de la supervision d'un appel à B.C.
et d'un appel à magnéto. L'opératrice doit quit-
ter le circuit de conversation dès qu'elle a reçu
le numéro de la ligne auxiliaire. Soins à prendre
pour ne pas sonner l'abonné appelé lorsque la
conversation est engagée.

La communication doit être rompue à l'allu-
mage des deux lampes de fin dans les bureaux à
B. 0. Rupture des communicationsen obéissance
au signal de fin sans qu'il soit nécessaire
de rentrer sur la ligne. Les fiches ne doivent pas
être retirées par le cordon en coupant. Les
fiches doivent être ramenées à leur siège de
repos. ,,-&>«

Signaux par éclats donnés par la lumière inter-
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mittente des signaux de supervision. Ce que
les abonnés entendent par : 1° Nouvel appel ;
2" Perturbations dans les communications exis-
tantes.

Les signaux de supervision par éclats ont la
priorité sur les signaux d'appel.

Expression dont on doit se servir en réponse à
un appel intermittent ou par éclats.

Ce qu'on doit faire quand un abonné a une
communication qui ne va pas ou lorsqu'il désire

.produire une nouvelle demande. Education des
abonnés au sujet des signaux intermittents.

11 est recommandé d'appuyer sur la clé dû
compteur (register key) avant de rompre et après
que l'abonné appelant a envoyé des signaux in-
termittents pour un nouvel appel.

Appels locaux des abonnés qui ont des lignes
additionnelles. Comment ces lignes sont mar-
quées.

Appels locaux pour des abonnés dont les lignes
ont leurs jacks généralement occupés par des
bouchons indiquant que leurs numéros ont été
changés. Nécessité de prévenir l'appelant du
changement de cette numérotation de la ligne
demandée.

Appels locaux pour des abonnés dont les li-
gnes ont leurs jacks généraux occupés au moyen
de fiches indiquant que la ligne est en mauvais
état ou en dérangement.

Appels locaux pour des bureaux publics. Signi-
fication de ces appels. Taxe à percevoir.

Travailler des deux mains.
(A suivre).
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Voies de fait.

Paris, 28 juillet 1910.
Monsieur le Président,

J'ai l'honneur de porter à votre connais-
sance que j'ai été victime ce matin d'une
agression suivie de voies de faits, de la part
du commis principal des postes du bureau
de S.aint-Germain-en-Laye, et cela dans les
conditions': suivantes.

Exaspéré de ne jamais obtenir ma com-
munication avec l'Hôtel,

.

après une demi-
heure d'attente je me suis adressé à ce com-
mis qui s'est montré très grossier à mon
égard.

Ne pouvant obtenir satisfaction, je suis
sorti en criant bien haut que ce service était
idiot.

A peine arrivé à la porte, j'ai été saisi à
la gorge et frappé par cet énergumène, que

suivait un autre de ses acolytes, et jeté vio-
lemment dehors.

J'ai déposé une plainte au commissariat
de police de Saint-Germain et j'entends don-
ner à celle affaire toute l'ampleur qu'elle com-
porte. Je compte sur vous, Monsieur, et sur
votre ligue, pour m'accorder votre appui
dans les poursuites que je vais intenter.

Veuillez agréer, Monsieur, l'hommage de
mon profond respect.

A. DOMINICI,

12, rue Franklin, Sninl-Gcrniain-cii-L-ayc.

Nous avons transmis la plainte à l'Admi-
nistration, qui a ouvert une enquête parallè-
lement à la justice.

CHEMINS Dl£ FEU PARIS-LYON-MÉDITERHANÉE

Relations entre Paris et l'Italie (par le Mont-Cenis).

Aller (départ de Paris) : 2 h. 10 soir, V.-L., L -S.. P° et
2e classes à couloir pour Home; 2° classe Paris-Turin.

10 h. 20 soir : V.-L., L.-S
, 1'" et 2° classes à couloir jus-

qu'à Home; 1" et 2' classes à couloir Calais-Turin.
Retour (départ de Rome) : 11 h. -15 soir. V.-L., 1" classe,

Rome-Paris; 2e classe, à couloir depuis Turin.
S heures malin : V.-L., L -S

,
lrc et 2' classes, a couloir

depuis Rome; V.-H
,

depuis Dijon; lr° et 2" classes à cou-
loir Turin-Bologne.

3 h. 30 soir
: lr° el2«classes à couloir Rome-Paris: V.-R.

Dijon-Paris.
Pour plus amples renseignements consulter le Livret-

Guide horaire P.-L.-M., vendu 0 fr. 50 dans toutes les gares
du réseau.

Billets d'aller et retour de vacances.
A prix réduits, :lre, 2° et 3» classes pour ramilles d'au

moins trois personnes. Emission du 15 juin au 15 septembre.
Validité jusqu'au 5 novembre 1910.

Piix : les deux premières personnes paient le tarif gé-
néral, la troisième personne bénéficie d'une réduction de
50 0/0, le quatrième et chacune des suivantes d'une réduc-
tion de 75 0/0.

Arrêts facultatifs aux gares de l'itinéraire.
Demander les billets quatre jours à l'avance à la gare de

départ.

Bains de Mer de la Méditerranée

Billets d'aller et retour, lto, 2° et 3° classes, à prix très
réduits, délivrés dans toutes les gares du réseau P. L. M.
du 15 mai au l" octobre, pour les stations balnéaires dési-
gnées ci-après :

Agay, Antibes, Bandol, Beaulieu, Cannes, Cassis, Cette,
Golfe-Juan-Vallauris. Hyèrcs, Juan-les-Pins, La Ciotat, La
Seyne-Tamaris-sur-Mer, Le Grau-du-Roi, Menton, Monaco,
Monte-Carlo, Montpellier, Nice, Ollioules, Sanary, Palavas,
St-Cyr-la-Cadière, St-Raphaël-Valescure, Toulon el Ville-
franche-sur-Mer.

Validité : 33 jours, avec faculté de prolongation. Mini-
mum du parcours simple : 150 kilomètres.

1° Billets d'aller et retour individuels :
Prix : Le prix des billets est calculé d'après la distance
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totale, aller et retour, résultant de l'itinéraire choisi et d'a-
près un barème faisant ressortir des réductions importantes.

2° Billets d'aller et retour collectifs délivrés aux familles
d'au moins deux personnes :

.Prix : La première personne paie le tarif général, la
deuxième bénéficie d'une réduction de 50 0/0, la troisième
et chacune des suivantes d'une réduction de 75 0/0.

Arrêts facultatifs a\ix gares situées sur l'itinéraire.
Demander les billels (individuels ou collectifs) quatre

jours à l'avance, à la gare de départ.

CHEMIN "DE FER D'ORLÉANS

AUVERGNE

Stations thermales de la Bourboule,
le Mont-Dore, etc.

A l'occasion de la saison thermale de 1910, la Compagnie
d'Orléans a organisé à partir du 8 juin, un double service,
direct de jour et de nuit, entre Paris, La lîourboule, Le
Mont-Dore, Néris-les-Bains et Evaux-les-Bains.

En outre pour donner des facilités aux voyageurs partant
pour ces stations dès le commencement de juin, le train
express de jour a été mis en circulation entre Paris cl le
Mont-Dore depuis le 1"' juin.

Voitures de toutes classes, wagon-restaurant, wagon-lits
de Paris au Mont-Dore.

Billets d'aller et retour individuels pour les stations ther-
males, délivres du 1*- juin au 30 septembre. Validité : ]0jours, non compris les jours de départ et d'arrivée; prolon-
gation moyennnant supplément. A titre d'essai, les billels
délivrés du !• au 15 juin et du là août au 30 septembre

1910, pour les stations du Mont-Dore. de la Bourboule, de
Ciansac et de Chamblet-Néris (Néris-les-Bains) seront ex-
ceptionnellement valables 25 jours sans prolongation.

Billets d'aller et retour collectifs de famille pour les sai-
sons de printemps et d'été.

Réduction allant jusqu'à 75 0/0.
Pour les billets de printemps, délivrés du jeudi qui pré-

cède la fête des Rameaux au 25 juin exclu, validité 33 jours;
prolongation moyennant supplément.

Pour les billets d'été délivrés du 25 juin au 1er octobre,
validité jusqu'au 5 novembre, sans supplément, quelle que
soit l'époque de délivrance.

Billets spéciaux d'excursion délivrés du 1" juin au 30
septembre au départ des principales gares du réseau, va-
lables 30 jours; faculté de prolongation; 3 itinéraires per-
mettant de visiter les points les plus intéressants de l'Au-
vergne et du Limousin.

Cartes d'excursions individuelles et de famille au départ
de Paris et des principales gares du réseau, donnant droit
à la libre circulation sur deux zones déterminées ainsi qu'à
un voyage aller et retour de la gare de départ à l'un des
points desdites zones.

1™ zone (délivrance du J- juin au 15 septembre) de Cler-
mont-Ferrand à Eygurande, de Laqueuille au Mont-Dore,
d'Eygurande à Aurillac et à Neussargues, de Bort à Neus-
sargues, de Neussargues à Arvant, de Miécaze à Saint-Denis-
près-Martel, de Saint-Denis-près-Martel à Rocaniadour.

2° zone (délivrance du 15 juin au 15 septembre) de Sainl-
Dcnis-près Martel à Arvant, de Viescamp-sous-Jallès à
Figeac, de Neussargues à Millau, de Mendo au Monaslicr,
de Séverac-le-Châtcau à Rodez, de Rodez à Saint-Denis-
près-Martel, cl de Rodez à Tanus.

Validité, un mois; faculté de prolongation.
Pour les cartes de famille, réduction de 10 à 50 0/0.
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